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Editorial
Chères Nogentaises, Chères Nogentais,

Après une année 2021 particulièrement éprouvante à bien des 
égards, marquée par  la crise sanitaire et par des catastrophes 
naturelles sans précédent, l'année 2022 s’ouvre en nourrissant 
l’espoir de meilleurs présages. 

En dépit de ce contexte toujours troublé, c’est en mon nom 
et en celui de l’ensemble du conseil municipal de Nogent 
l'Artaud que je vous présente mes meilleurs vœux de bonheur 
et de prospérité pour cette nouvelle année. 

Que 2022 soit pour vous et vos proches une année de paix et 
de réussite dans tous les domaines de la vie. En cette période si particulière, le contexte 
m’autorise plus que jamais à vous souhaiter une année pleine de santé pour vous tous et 
pour ceux qui vous sont chers.  

Cette année encore, pour faire face à la pandémie, nous avons dû appliquer des mesures 
de distanciation physique et adapter notre mode de vie au quotidien. Nous avons dû là 
encore, accepter de pratiquer avec intermittence nos loisirs, apprécier le plaisir de nous 
retrouver quand nous le pouvions. En outre, en dépit de ce contexte anxiogène, nous 
avons tenu à organiser et cela grâce aux bénévoles, le forum des associations, le festival 
La Mascarade, le marché campagnard, la foire à l'oignon, le marché de Noël. Un très 
grand merci à eux pour leurs dynamismes et pour leurs joies de vivre.

Cependant, en juin dernier, notre commune et tout particulièrement le sud de l’Aisne 
a été touché par de violents orages, par des chutes de grêles et par des inondations.  
De nombreux habitants notamment des hameaux ont eu leurs maisons, leurs fermes, 
leurs champs dévastés par cet événement climatique majeur. Les élus et les services 
techniques se sont aussitôt portés aux chevets des sinistrés pour leurs apporter de l'aide 
et du soutien dans ce moment de grand désarroi. La demande de classement de notre 
commune en zone de catastrophes naturelles a été faite rapidement auprès des services 
du Préfet, ce qui a abouti à son classement. 

Dès lors, j'ai  décidé en accord avec l'équipe municipale de faire des travaux de grande 
ampleur, principalement sur les hameaux mais aussi au bourg, pour sécuriser les habitants 
des risques hydrauliques et cela en procédant aux interventions ci-dessous :

 • curages des fossés, 
 • remplacement des buses cassées et obsolètes sur les hameaux, 
 • création de noues hydrauliques et sécurisation piétonne à la Ferroterie,
 • curage de la buse du Ru Jean, sous la rue Lambin,
 • curage des égouts de la rue Beaurepaire,
 • nettoyage des égouts de la rue Ernest Vallée,
 • réparation de l'ouvrage hydraulique de la rue de la Chenée (effondré),

Nous savons tous que le risque zéro n'existe pas mais il était néanmoins plus que nécessaire 
de protéger au mieux nos concitoyens.

Par ailleurs, malgré ces épisodes difficiles, nous avons eu le plaisir et le privilège en 2021, 
d'inaugurer notre nouvelle école, le Groupe scolaire « Les Marronniers » et nous avons 
pu assister à une rentrée scolaire dans des locaux neufs et adaptés aux petits et grands. 
Je tiens à remercier encore l'ensemble des employés municipaux, les élus et l'ensemble 
du corps enseignant qui ont fait des merveilles afin que cette rentrée se passe sous les 
meilleures auspices. MERCI A EUX.

Aussi, je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont rejoint notre village et je 
vous adresse tous mes vœux de réussite. J’adresse également mes remerciements les plus 
sincères à celles et ceux qui s’investissent dans la vie de notre village. 

Pour conclure mes propos, je tiens a vous faire partager cette citation d'Antoine de Saint-
Exupéry :

«Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir mais de le rendre possible. Faites que 
le rêve dévore votre vie, afin que la vie ne dévore pas votre rêve. Faites de votre vie un rêve et 
d’un rêve une réalité.» 

Que cette année vous apporte la santé et tout ce que vous désirez le plus, ponctué 
d'instants de bonheur partagé et d'une sérénité dans toutes les épreuves.  

Acceptez de tout cœur mes vœux les plus chaleureux.

BONNE ANNEE 2022

Au plaisir de vous rencontrer.
Votre Maire,

Conseiller Départemental,
Dominique DUCLOS
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L e maire et ses élus
1914	 1918

DUCLOS Dominique
Maire

FOURNAGE Christian
3e adjoint

Communication,  
évènementiel

LE TALLEC Christelle
2e adjointe

Affaires scolaires, 
associations jeunesse et sports

GUILLON Jean-Paul
1er adjoint

Travaux, voirie,  
sécurité, urbanisme

HENNEQUIN Sylviane
4e adjointe

Affaires sociales, logement,  
citoyenneté, cérémonies,  
évènements patriotiques

SMITH Elie

GUEDON Pauline 

Vice-présidente  
commission évènementiel

LHOTELAIN Pascal
Vice-président  

commission finances

ROUSSEAU Francine
Vice-présidente  

commission parking de la gare

BOUGHATF Karima
Vice-présidente  

commission voisins vigilants

MAYET Jérémy

GUEDON Vincent
Vice-président  

commission budget participatif

AFONSO Paula

CALLOT Nadia

LE GOFFE Yves
Vice-président  

commission espaces verts

RUFIN Véronique

MAIBECHE Akim

CINNA Vanessa

CHAINTRON Bernard
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P ersonnels administratifs et techniques

Delphine LEVACHER
Accueil

Audrey JACOB
Cantine, accueil

Sophie SEGUI 
Direction générale des services

Cathy VAROQUIER, Aurélie BONNINGRE, Emilie GILBERT
ATSEM en classes élémentaires

Emmanuelle VANDENDRIESSCHE
Service financier

Claire WEMMERT-PIQUET
Service urbanisme et cimetière

Frédéric SCHITTER, Jérémy LE CORRE,  
Jean-Michel NICOLAS,  Jean-Pierre FALLET

Services techniques

Isabelle SAMMARTIN
Classes élémentaires Lydie LETELLIER

Service cantine
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G rand projet

La construction et l'inauguration d'un établissement 
scolaire sont toujours des moments privilégiés pour une 
collectivité. Ainsi, aujourd'hui, j'ai eu la grande fierté de 
vous présenter et de vous faire visiter le Groupe Scolaire, 
« Les Marronniers » de Nogent l'Artaud.

Le nom « Les Marronniers » donné à ce Groupe scolaire 
est le résultat d'une participation citoyenne, qui a consisté 
à donner le choix du nom de leur école aux Nogentaises 
et aux Nogentais, faut-il le rappeler !

Cette construction n'aurait pas pu voir le jour 
sans le soutien des Services de l'Etat (à hauteur de  
1,466,508,60 Euros) et  sans le soutien du Département 
(pour un montant de 675 000 Euros). Je tiens ici, 
particulièrement, à les en remercier.

Je tiens à remercier également Monsieur MARTY, 
l'architecte, Mme Christelle CONDAMINE, AMO 
de l'opération, Monsieur Pascal MARTIN, OPC, 
QUALICONSULT ainsi que toutes les entreprises et les 
bureaux d'études pour leurs savoir-faire mis à notre 
service pour la réalisation de ce beau projet. Merci donc 
à  : ASA, BERNIER, COLAS, COPRECS, ITG, LABART, 
LEBATARD, LEBLANC, LEFTEAM, MARZINPRO, SMAC.

Cet établissement neuf, sorti de terre en à peu près 
15 mois, avait pour objet de remplacer l'école des 
Brelandiers et l'école maternelle toutes deux très vétustes 

et ne répondant plus aux normes environnementales.  
Ce beau projet était donc une nécessité.

Cette inauguration marque un moment important pour 
la commune et pour ces habitants.

C’est pour les enfants, leurs parents et leurs professeurs 
qu’a été engagée cette construction qui a nécessité un 
investissement important de près de 3 millions d’euros 
et c’est à nous d’assurer cette charge. Cet investissement 
nous le devions à nos enfants.

Ce groupe scolaire est constitué de 6 classes de Primaire 
et 3 classes de Maternelle, avec possibilité d’augmenter 
de 2 classes, sur le même terrain que la cantine contiguë.

Ce bâtiment respectant toutes les normes, en particulier 
environnemental (RT2012+30%), facilite également 
l’accès aux personnes à mobilité réduite à tous les locaux ; 
point important s’il en fallait.

Depuis la rentrée, cette école permet à nos enfants 
d'utiliser du matériel de toute dernière génération.  
Ces installations leurs permettront d'acquérir les premiers 
outils de la connaissance, mais aussi l'apprentissage des 
valeurs humaines essentielles et plus particulièrement 
les valeurs de la République que sont la Liberté, l'Egalité, 
la Fraternité et j'ajouterai la tolérance.

C'est parce qu'elle joue un rôle primordial dans 
l'enfance et dans la construction du citoyen de demain,  

Discours d'inauguration du groupe scolaire "Les Marronniers"
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Cérémonie d'inauguration en présence de Madame la Sous-Préfète, de Monsieur le Directeur académique  
des services de l'Education nationale, et des élus du territoire 



G rand projet
que l'école demeure et doit demeurer un espace privilégié 
d'échange, de dialogue et d'amitié.

Le préambule de la Constitution de 1946, qui est incorporé 
dans le droit positif, dispose que «  La Nation garantit 
l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la 
formation professionnelle et à la culture. L'organisation 
de l'enseignement public gratuit et laïc à tous les degrés 
est un devoir de l'Etat ».

De tous temps, mais plus encore aujourd'hui, l'école à 
pour vocation de permettre aux enfants de se préparer 
un avenir prometteur. A ce propos, il convient d'insister 
sur le travail effectué dans les  classes maternelles où sont 
inculquées aux enfants les bases du Savoir sur lesquelles 
ils bâtiront plus tard leurs compétences et exprimeront 
leurs talents.

Nous avons donc la responsabilité en notre qualité de 
parents, d'adultes, de maire de mettre à la dispositions 
de ceux qui encadrent nos enfants des installations 
adaptées.

D'ailleurs, cette inauguration est l'occasion pour 
la commune de rendre hommage aux personnels 
enseignants ou non qui se dévouent à cette mission et 
qui fournissent un travail admirable et remarquable.

En outre, le financement de cette construction 
représente effectivement, une importante dépense 
pour la commune, mais chacun d'entre nous comprend 
l'importance de disposer de locaux adaptés à la mission 

d'éducation de nos enfants. Les parents d'élèves ne me 
contrediront certainement pas !

Ainsi, notre ville ne pouvait négliger cette question et 
laisser se dérouler la scolarité des plus jeunes dans des 
locaux qui avaient montré leurs limites en terme de 
fonctionnalité, de capacité d'acceuil et de sécurité.

Nous sommes sûrs que cette réalisation offrira un lieu 
de travail de qualité pour les professeurs, le personnel et 
nos enfants.

Je n’ai aucun doute sur le fait que ce groupe scolaire, 
sera le lieu d’épanouissement, de solidarité, de fraternité 
et sera un vecteur de réussite que nous souhaitons tous 
pour nos enfants.

Je terminerai mes propos par cette citation de Nelson 
MANDELA :

«L'éducation est une arme puissante pour 
faire évoluer les mentalités et transcender les 
différences, et le sport est une source d'inspiration, 
de dépassement, de tolérance et d'apprentissage 
du respect de la jeunesse. Ces deux éléments 
participent à créer une société plus juste et 
fraternelle».

Je vous remercie de votre attention.
Monsieur Dominique DUCLOS,
Le Maire de NOGENT-L’ARTAUD

Conseiller Départemental 
du Canton d'Essômes-sur-Marne
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Mme Benassar, directrice d'école,  
Lyzandra et Noah, enfants de la classe CM2  

et M. Marty, architecte
Dominique Duclos,  

Maire de Nogent-l'Artaud



T ravaux

Problématiques

Inondation des propriétés dans le Bourg
Insécurité des espaces piétonniers et notamment de la desserte 
des maisons depuis l’arrêt de bus le long de la RD

Problématiques

Ouvrage souterrain de transport des eaux pluviales  
de type buse ARMCO métallique en état de ruine.
Radier intégralement perforé entrainant un effondrement  
de la chaussée.

Travaux exécutés

Création de bordures de trottoirs le long des propriétés afin 
de les préserver d’une vague d’eau de 14 cm
Contenir cette vague d’eau sur la chaussée et l’évacuer par 
des noues en béton vers le ruisseau

Travaux exécutés

Curage et nettoyage complet des fosses sous l’ouvrage
Comblement de ces fosses par un sable ciment liquide afin de reconstituer 
les fondations

Remettre en service 
un dispositif de fossé, 
de bouche d’égout et 
d’aqueduc non entretenu.

Réaliser un cheminement 
en enrobé sécurisé et 
praticable pour les piétons 
indépendant de la voie de 
circulation (borduration 
plus espaces verts)

La Férotterie

Rue de Chênée
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T ravaux

Note méthodologique 
pour la réparation de la buse ARMCO

Reconstitution intégrale du radier à l’aide d’un béton spécifique hydrofuge 
avec adjuvant

Visite et inspection de la buse ARMCO 
du 30 juin 2021

Vue de l’aval vers l’amont

▼

Mise en place du treillis soudé  
et des coffrages

▼

Coulage du fond du radier en béton

▼ Coffrage des abouts

9

▼



T ravaux
Ruisseau chemin du Stade

Travaux exécutés

Reconstitution d’un soutènement de berge par la réalisation 
de fascines végétales vivantes.

Poteaux en châtaignier et palissage en saule.

Cette méthode permettra aux berges d’être maintenues 
d’une manière naturelle par l’enracinement du sol
Création d’un espace végétal auto stable

Différents travaux de voirie et d’assainissement à différents endroits de la commune :

• Réalisation de purge de chaussée rue de la Croix Bourdon
• Trottoir rue de la Grande Montagne
• Réalisation d’ouvrage de protection hydraulique chemin de la Meule, Le Mesnil Haut 
• Reconstitution de caniveau grille chemin Neuf

Problématiques

Berges du ruisseau très érodées entrainant 
la destruction de la clôture du stade
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V ie Scolaire
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Avec un effectif de 210 élèves, l’équipe enseignante a souhaité organiser une inauguration de la nouvelle école avec 
les enfants le 18 novembre à 9h30.

Toutes les classes ont donc participé par des lectures, des affiches ou des dessins, à cet évènement (quelques photos 
de ces productions ci-dessus et ci-dessous).

Riche en émotions, cela a permis aux élèves de s’exprimer sur ces nouveaux locaux qui accueilleront dorénavant nos 
bambins.

Nous remercions la directrice d’école, Mme Benassar, son équipe ainsi que les élèves 
pour ce beau moment.

	

Avec	 un	 effectif	 de	 210	 élèves,	 l’équipe	 enseignant	 a	 souhaité	 organiser	 une	 inauguration	 de	 la	
nouvelle	école	avec	les	enfants	le	18	novembre	à	9h30.	

Toutes	les	classes	ont	donc	participé	par	des	lectures,	des	affiches	ou	des	dessins,	à	cet	évènement	
(quelques	photos	de	ces	productions	ci-dessus	et	ci-dessous).	

Riche	en	émotions,	cela	a	permis	aux	élèves	de	s’exprimer	sur	ces	nouveaux	locaux	qui	accueilleront	
dorénavant	nos	bambins.	

Nous	remercions	la	directrice	d’école,	Mme	Benassar,	son	équipe	ainsi	que	les	élèves	pour	ce	beau	
moment.	
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Nous	remercions	la	directrice	d’école,	Mme	Benassar,	son	équipe	ainsi	que	les	élèves	pour	ce	beau	
moment.	
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Le conseil municipal enfants
En décembre, les élèves de CE2, CM1 et CM2 du groupe scolaire « Les Marronniers » ont élu leurs représentants. 
Composé de 11 enfants, le nouveau conseil municipal a été investi d’un mandat d’un an.

Bienvenue aux nouveaux jeunes élus !
Grâce au conseil municipal enfants, les élèves deviennent partie intégrante de la vie démocratique locale…  
et ils risquent de vous surprendre !

L’objectif ?
Que l’enfant devienne acteur à part entière de sa commune. Les jeunes élus ont eux-mêmes défini les thèmes sur 
lesquels ils souhaitent travailler et les projets qu’ils porteront. Leur mandat leur permettra par ailleurs de découvrir 
le fonctionnement des institutions et de la démocratie.

Une installation officielle
14 enfants s’étaient portés candidats pour devenir conseillers municipaux enfants du village de Nogent l’Artaud.  
Ils ont été élus. Le conseil municipal d’enfants sera officiellement installé en janvier 2022 en présence du maire et 
des conseillers municipaux. (Cette manifestation prévue en décembre n’a pas pu avoir lieu car un cas de covid s’était 
déclaré dans la classe de CM2 qui a dû fermer).

Leleu Miquel Anouk	 : 	 CM1, classe de Mme Luberda
Paudière Romain	 : 	 CM1, classe de Mme Luberda
Dumont Héléna	 : 	 CM1, classe de Mme Demailly
El Guendouz Mohamed	 : 	 CM2, classe de Mme Wallet
Onamemba Imany	 : 	 CM2, classe de Mme Luberda
Durand Lucie	 : 	 CM1, classe de Mme Wallet
Boisdur William	 : 	 CM1, classe de Mme Demailly
Tavares Sangueve Lyzandra	 : 	 CM2, classe de Mme Luberda    
Tavares dos santos Will	 : 	 CM1, classe de M. Wallet
Chétouani Hanaheï	 : 	 classe de 6ème
Lejeune Hugo	 : 	 classe de 6ème

Sont élus :

Sylviane HENNEQUIN, adjointe au Maire,  
pour la commission "Conseil des enfants"
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L es actions de la commune

Participation citoyenne
Un rapport très récent de la gendarmerie nous indique que nous avons le record de cambriolages dans le canton de 
la communauté de communes de Charly sur Marne pour un nombre de 15.
A ce sujet nous avons un outil qui s’appelle :

participation  citoyenne 

Qui a pour but d’avoir des référents de quartiers qui ont pour rôle de centraliser l’information et de la transmettre à 
la gendarmerie et de promouvoir le dispositif auprès des résidents n’y souscrivant pas.
Venez retirer le document qui se trouve en mairie pour vous inscrire, pour constituer un réseau de vigilance en vue 
de prévenir les actes délictueux touchant aux biens et aux personnes du quartier où il est développé.

Recyclage sapins naturels
La municipalité a décidé cette année de mettre à disposition des 
nogentais un lieu où l’on peut déposer des sapins naturels, dans le but 
de les recycler pour en faire des copeaux pour nos massifs paysagés et 
de préserver l’environnement.
Pour cette année nous avons mis un dépôt place de l’optique, si 
l’opération est concluante nous mettrons l’année prochaine plusieurs 
points de collecte dans plusieurs quartiers de notre village et hameaux.

Jean-Paul GUILLON 
1er adjoint au Maire,  

chargé des travaux et de la sécurité

Tranquillités vacances
Petit rappel pour votre tranquillité vacances, vous pouvez aller en gendarmerie pour leur indiquer votre absence 
pour des vacances ou autres, ce service est gratuit et votre maison sera surveillée par les gendarmes.
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Le colis de nos aînés
Cette année encore, la journée de fête réservée aux nogentais âgés de 70 ans et 
plus n’a pas pu se dérouler en raison des contraintes sanitaires.

La municipalité et le CCAS ont fêté leurs aînés en leur offrant un beau cadeau de 
Noël avec un colis gourmand dont le montant correspondait au prix habituel 
du repas.

Ce sont donc plus de 180 colis qui ont été distribués dans la salle des mariages de la mairie durant la semaine 
précédant Noël.

Deux sortes de colis attendaient les destinataires, ceux prévus pour les couples et les colis individuels. Les membres 
du CCAS avaient de nouveau décidé de privilégier les circuits courts. Les colis contenaient des produits festifs tels 
que du foie gras entier élaboré à Trélou sur marne, des terrines confectionnées avec des produits locaux, des biscuits 
à la noisette fabriqués en Champagne Ardenne sans oublier un vin rouge de Bourgogne.

Nous espérons que ce colis aura été apprécié lors des repas de fin d’année ; qu’il ait pu réchauffer les cœurs et 
apporter un peu de joie dans cette période difficile.

Sylviane HENNEQUIN, vice-présidente du CCAS, 
les membres du CCAS



L es actions de la commune
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Le samedi 4 septembre de 14h à 20h s’est déroulé le Carrefour des associations.
Pour cette nouvelle mandature, il a été décidé de réunir cet évènement au centre bourg et en partenariat avec le 
marché mensuel des producteurs ainsi que nos commerçants. Une réussite ! Cela permettait à nos visiteurs de 
rencontrer les bénévoles du monde associatif mais de découvrir aussi l artisanat et la production locale proposée.

Un temps mitigé pourtant pour cet après-midi mais les exposants étaient conquis. Nous réïtèrerons  
le samedi 3 septembre de 14h à 20h.

Christelle LETALLEC, adjointe au Maire, 
chargée de la vie scolaire et des associations

Karaté

Gym Réveil NogentaisParticipation de la MPPF 
(Maison de Prévention et de Protection des Familles)

La Nonogentaise

Nogent Historique

Judo
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L es actions de la commune

Football

Cours informatique

Charly Musique et Scène

La Mascarade

Le Bidule

Twirling Baton
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L es actions de la commune
En janvier 2021 une amie m’a dit « 2021, et si c’était  
bien ? ». Je dirais que oui ! 

Certes nous avons eu quelques déconvenues 
(notamment l’annulation de la fête patronale et du feu 
d’artifice), mais nous avons aussi réussi à faire de belles 
choses. 

Chaque premier samedi du mois depuis juin 
dernier, nous avons la chance d’accueillir des artisans et 
producteurs locaux qui nous proposent des articles de 
qualité. C’est un réel plaisir d’échanger, de rencontrer 
et de partager à cette occasion. Il règne toujours une 
ambiance chaleureuse lors de ce marché ! 

La foire aux oignons a bien eu lieu, mais pour le coup 
c’est la météo qui nous a fait défaut… peu d’exposants 
et de visiteurs ont bravé la pluie et le vent. Nous 
espérons un temps plus clément pour 2022 !

Le Noël des enfants s’est fait cette année par le biais 
de l’école. Nous souhaitions proposer deux pièces 
de théâtre de La Mascara, mais il nous a semblé plus 
judicieux que cela se fasse sur le temps scolaire.  
En effet, nous pensions toucher plus d’enfants dans ces 
conditions, notamment au vu des dernières restrictions 

sanitaires. Les maternelles ont donc pu voir «Les petits 
frissons», et les élèves d’élémentaire, «Les curieuses 
bêtes de monsieur de La Fontaine». 

La deuxième édition du marché de Noël a été 
une réussite. Une trentaine d’exposants était au rendez-
vous autour du sapin, installé place du marché. Encore 
une fois nous étions ravis de les accueillir. Couture, 
crochet, poterie, peinture, bijoux, objets en bois, bières, 
pâtisseries, vins, légumes, tisanes, miel, spécialités 
culinaires ensoleillées, confitures, cosmétiques, 
produits safranés... la diversité et la qualité étaient là ! 

2021 a aussi été marquée par la création d’un comité  
des fêtes. Nous sommes à la recherche de bénévoles 
pour agrandir nos rangs. Si vous souhaitez nous 
rejoindre vous pouvez vous manifester auprès de la 
mairie. 

Pour conclure, 2021 c’était bien, mais je suis sûre que 
2022 sera encore mieux !!

Pauline GUEDON, 
vice-présidente de  

la commission évènementielle

Olivier Maréchal 

Réalisations en bois flotté
Les Biquettes de la Bruyère

Fromager, M. SaucyFrédéric Bantos, 
producteur de safran
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L es actions de la commune

Muriel Sauty, couturière Confitures artisanales

Réalisations au crochet Emilien Berthelot, Brasserie des Fables

Jean-Jacques 
Neressian, 

sculpteur sur bois

Pauline Hartmann 
Le Manoir, Romeny/Marne

David Rysman, traiteur



L es actions de la commune
La gare de Nogent l'Artaud,
Comme de nombreux voyageurs ont pu le constater, nous 
bénéficions depuis 2021, d’un train supplémentaire au départ 
de Château-Thierry desserte le matin à 7h28 en gare de Nogent 
l’Artaud et un train au départ de la Gare de l’Est à 18h05.  
Ces deux trains supplémentaires viennent renforcer le projet 
de développement de la ligne « P » afin de pouvoir répartir le 
nombre de voyageurs sur les horaires d’affluence.

Le plan de modernisation et d’électrification de la ligne  
«P», entraine de nombreux rallongements de parcours 
ou de suppression des trains le week-end et en soirée.  
Tant que les travaux ne seront pas terminés nous rencontrerons, 
malheureusement, ce type de problème. 

Après la réfection partielle fin 2020 du parking SNCF, la Région Hauts-de-France 
décisionnaire en matière d'investissements dans notre gare, a annoncé lors 
de la réunion en Mairie du 15 décembre 2020, un certain nombre de travaux 
et d'aménagements à la hauteur de 300.000 euros : portes automatiques 
hall - remplacement mobilier intérieur et mise en place d'une signalétique - 
installation d'écrans d'informations - réfection façade bâtiment - installation 
d'un abri vélos, neuf sécurisé - protection automate billets...

SNCF MOBILITES a également planifié des travaux de modification des quais 
à hauteur de 200.000 euros afin de permettre l'arrivée jusqu'à Château-Thierry 
en 2022, d'un matériel plus fiable d'une part par rapport aux Z2N actuelles et 
d'autre part, en nombre important pour pallier les pannes éventuelles.

Toutefois, la pandémie de Covid a ralenti les prévisions de ces travaux de 
rénovation, et nous sommes dans l’attente d’informations sur l’évolution de ce 
calendrier dans les mois à venir.
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Nouveau parking de la gare
Très attendu des Nogentais et surtout des hameaux, le nouveau 
parking de la gare prendra, normalement, la place en 2023, 
des 2 maisons dites « Dainville » démolies en 2020.  

Il sera composé d’environ 50 places et une étude sur la 
priorisation des places destinées aux usagers Nogentais et 
l’organisation de fonctionnement est actuellement à l’étude.

Francine ROUSSEAU, 
vice-présidente de la commission 

parking de la gare



 I nformations communales
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Comprendre votre ligne
Toutes les informations sur le fonctionnement des trains, des gares et conducteurs et bien d’autres informations utiles : 
https://malignep.transilien.com/comprendre-votre-ligne/

Informations directes : 
Twitter : https://twitter.com/LIGNEP_SNCF
Le blog de la ligne P : https://malignep.transilien.com/2021/12/06/un-coup-de-jeune-pour-votre-blog/ 
Les applications smartphone : Transilien, Citymapper vous permettront de trouver les informations en temps 
réel.

La carte Passpass TER 
En service depuis près de 2 ans, cette carte nominative a remplacé le complément 
voyage qui avait été supprimé de 2008 à 2019. D’un montant mensuel de  
30.30 e pour notre gare, elle vous permet de compléter le trajet entre notre gare 
et celle de Saacy sur Marne et d’être en conformité pour vos voyages. J’attire votre 
attention sur la nécessité de valider votre carte à chaque trajet sur la borne PassPass 
au départ de Nogent l’Artaud afin de ne pas être amendable. En effet, une carte 
PassPass non validée est considérée comme une infraction.

INFORMATIONS VOYAGEURS 
LES TRAVAUX DANS LA RECHERCHE ITINÉRAIRE
La Ligne P est régulièrement en travaux. Pour limiter les conséquences sur vos voyages, la Sncf/transilien, essaye de 
réaliser les travaux en soirée autant que possible. Vous pouvez consulter les horaires et propositions de déplacements 
alternatifs au lien suivant : https://malignep.transilien.com/travaux-ligne-p/

Le complément voyage mais pas que cela
La carte Pass Pass permet de charger vos abonnements aux différents services de transports adhérents de la région 
Hauts-de-France : TER, stationnement vélo, transports urbains, vélos en libre-service…

Le retrait des colis Amazon®
Dans le cadre de la modernisation de la gare, un relais colis AMAZON® a été 
installé face à la billetterie sur le côté du bâtiment de la gare. Ce programme 
initié par la SNCF/Transilien, permettra aux usagers de pouvoir récupérer leur 
colis directement à leur sortie de train.



20

Union Fédérale des Anciens Combattants 
et Victimes de Guerre
Section de Nogent l'Artaud/Romeny

2021 … le virus est toujours présent, mais avec l’arrivée des vaccins, 
l’espoir renaît avec un peu plus de libertés que l’année précédente !

Nous avons pu commémorer nos cérémonies aux dates habituelles, 
dans le respect et le recueillement, avec toutes les conditions sanitaires 
requises, pour certaines avec la présence du public et d’autres, entourés 
de quelques représentants du Conseil Municipal et d’anciens combattants.

Pour l’hommage rendu aux morts durant la guerre d’Algérie et les combats 
en Tunisie et au Maroc le 5 décembre, nous avions décidé, en liaison avec 
les Anciens Combattants du Secteur de Charly, de nous rassembler pour 
une cérémonie commune. Ce processus sera vraisemblablement adopté 
pour cette commémoration dans les années à venir.  

Fidèles à notre devoir de mémoire, nous continuerons à assurer notre mission au cours de l’année 2022.

NOS DISPARUS : 
Dans notre section, nous avons eu à déplorer la disparition de :

- Marcel FERRET, en janvier
- Louis NEHLICH, en janvier
- Guy PLANSON, en janvier
- Bernard NEVEU, en février  
- Marie-Louise PLANSON-COLSONET (veuve d’ancien combattant), en décembre.

A leurs familles, nous renouvelons nos sincères condoléances.

Les membres du bureau de la Section de l’Union fédérale des A.C.V.G. de Nogent-l’Artaud/Romeny et leur présidente 
vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2022.

S ouvenir

La présidente, Denise MARQUIS
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Présentation de l’équipe pluri-professionnelle
Direction : Monsieur Pascal Lhotelain-Directeur
                   Madame Juliette Lemaire-Directrice adjointe

L’équipe est constituée :

- de trois médecins coordonnateurs et d’une infirmière coordonnatrice
- d’infirmières jour et nuit, d’aides-soignantes (ASD-AES-AMP)
- d’une Psychologue
- d’une Psychomotricienne
- d’un Responsable hébergement et vie sociale
- d’un Chef de cuisine
- d’agents de service hôteliers
- d’une lingère
- de cuisiniers 
- d’animatrices 
- de secrétaires
- d’agents de maintenance

Soit une équipe de plus de 75 personnes.

Les kinésithérapeutes et le podologue sont libéraux.

E HPAD Domusvi Résidence Château de la Source

La vie sociale au cœur de la crise sanitaire
Cette année a été marquée par les différentes campagnes de vaccination. Et ces dernières ont permis à nos aînés une 
vie sociale normale.
Le Vaccin que nous avons la chance d’avoir faut-il le rappeler a permis à chacun de participer aux différentes activités 
internes ou externes, d’avoir la visite de leurs proches, de sortir en excursion, d’aller déjeuner à l’extérieur….etc…
Le maintien des gestes barrières sont pour autant à maintenir pour le bien-être de tous.
L’entourage des résidents a été nombreux à s’inscrire sur l’application FamilyVi (réseau social interne de la résidence) 
et à se l’approprier. Grâce, à cet outil devenu essentiel, chacun peut suivre l’actualité de la résidence, connaitre 
les menus ou les animations hebdomadaires proposées, lire le journal de l’établissement. Mais ils peuvent aussi 
échanger des messages personnels, des photos et/ou vidéos avec le résident. Les animatrices publient des messages 
quotidiennement sur la vie au sein de la résidence sur ce réseau social à destination des proches.

La résidence et la vie nogentaise - Remerciements
Les résidents apprécient beaucoup de pouvoir participer à la vie locale de 
notre village.

- Plusieurs fois par semaine, ils se rendent chez les commerçants et nous les 
remercions tous pour l’accueil 
qu'ils leur réservent.

- Merci à Corinne, coiffeuse  
à domicile nogentaise, qui sait 
si bien animer par son sourire 
et sa bonne humeur, le salon de 
coiffure de la résidence chaque jeudi.

- Nous remercions aussi l’équipe du théâtre de la Mascara, qui 
a poursuivi bénévolement son projet d’échange téléphonique. 
Une fois par semaine, des acteurs du théâtre appelaient  
des résidents pour leur faire de la lecture de contes, romans, théâtre…  



Le projet s’est clôturé en cette fin d’année par une rencontre à la résidence où chacun a  pu mettre un visage sur son 
interlocuteur et lors de laquelle les acteurs ont fait une dernière lecture aux résidents.

Nous avons aussi été ravis d’accueillir la troupe pour la présentation de son spectacle « Le fabuleux » sur Jean de la 
Fontaine ou d’assister au spectacle en plein air qui a eu lieu sur la place du marché cet été.

- L’association « Nogent historique », et notamment Mr Houpeau, qui nous  
a ouvert les portes de l’église pour des visites guidées durant tout l’été ;  
mais aussi pour la conférence, début décembre, qu’il a tenu sur l’histoire du 
donjon du comte Artaud et sur l’abbaye des Clarisses. Passionnant.

- L’association nonogentaise qui a 
participé à la randonnée annuelle que 
nous organisons avec l’association 
Alzheimer Sud Aisne.

- La ferme aux sapins de Nogent, qui 
nous permet chaque année d’embellir 

notre résidence et de mener à bien notre concours « La Magie de Noël ». 
Nous passons aussi un clin d’œil à tous les nogentais qui ont décoré leur 
maison par des illuminations. Sachez que les animatrices ont emmené les 
résidents les contempler tous les mardis et vendredis soir tout au long de 
la période de fêtes et ils ont beaucoup aimé vos décors.

- Les journalistes du Pays Briard, de l’Union et l’Axonnais, qui comme 
chaque année publient divers articles avec un  point d’honneur sur 
l’opération « cartes postales ». Grâce à eux, une cinquantaine de cartes sont 
arrivées durant l’été et ont permis aux résidents de voyager à l’occasion de 
la présentation de chaque carte reçue.

- Les résidents apprécient aussi de se rendre à toutes les manifestations qui 
animent notre village : la fête patronale, la foire aux oignons, le marché des 
producteurs locaux… Merci aux personnes qui organisent ces évènements 
riches en moments partagés.

- Merci à Monsieur Le Maire et le conseil municipal sans oublier les agents 
techniques qui nous aident toute l’année, dès que nous les sollicitons et 
les invitations aux commémorations qui restent des temps forts de nos 
aînés.

-  Enfin, merci à tous ceux qui ont participé à la vie de la résidence que 
ce soit directement ou indirectement, nous comptons sur vous tous pour 
poursuivre cette collaboration.

La Direction, les résidents et l’ensemble de l’équipe du Château 
de la Source vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2022.
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E HPAD Domusvi Résidence Château de la Source

Site internet
La résidence possède un site internet : www.chateaudelasource.com
Vous y trouverez notamment les actualités de la résidence et le journal mensuel mis en ligne chaque mois,  
bonne lecture !

Recherche de bénévoles
Si vous souhaitez devenir bénévoles au Château de la Source et participer à la vie de la résidence, merci de vous 
faire connaître auprès de Monsieur Pascal Lhotelain ou Madame Eugénie Cubit.



Club rencontre et amitié 
Bonjour Nogentaises et Nogentais,

Vous qui avez cessé toute activité, ne restez pas seul(e). Nous aimerions vous rencontrer au Club pour une partie  
de cartes ou autres jeux etc…. et il y a de l’ambiance !

A 16 heures, nous offrons un goûter : boissons chaudes ou froides selon la saison et accompagné de pâtisseries.

Aussi, nous organisons une fois par trimestre, au Club ou à l’extérieur, un déjeuner.

Des sorties publicitaires d’une journée sont organisées.

La prochaine réunion publicitaire devrait avoir lieu le Vendredi 8 Avril 2022 à 9 heures au foyer rural, repas offert  
et l’après midi jeu de cartes ou autre……

Nous vous attendons le Jeudi après-midi de 14 à 18 heures.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez appeler la Présidente au 03 23 70 03 78.

Colette BOUVRY, présidente

Club Rencontres et Amitiés - 26  Grande Rue
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Histoire Nogent Historique

Malgré les vœux traditionnels et bienveillants des uns et des autres, l'année 2021 n'a pas été à bien des égards,  
des plus heureuses.

Gageons qu'à l'aube de cette nouvelle année, enfin nous puissions entrevoir, ou mieux encore voir une fois pour 
toutes, le ciel s'éclaicir ! 

De fait, notre Association «Nogent-Historique»  pénalisée comme toutes les autres, ne sera pas parvenue à mettre 
en place ce qui avait été initialement envisagée.

Toutefois, dans le respect des règles imposées et respectées, nous avons pu ouvrir pendant les 2 mois d'été, 
l'église St Germain à la visite. Nombre de résidents âgés, nogentais et autres vacanciers ont pu apprécier tout d'abord  
le calme ainsi que la fraîcheur du site, mais aussi les traits d'histoire attachés à ce monument.

En décembre, c'est dans la grande salle de réception de l'Ehpad toute proche, à la demande des résidents, que 
l'histoire de Nogent fut à longs traits retracée, depuis l'installation documentée des moines bénédictins défricheurs 
au 6ème siècle, jusqu'à la disparition plus récente d'une autre communauté religieuse, celle des Clarisses, fin 19ème.

L'occasion nous est ici offerte pour faire appel à ceux qui souhaiteraient nous rejoindre, animés par l'intérêt que 
peut susciter l'histoire du village, ses environs et de ceux qui y ont vécu en laissant leurs traces. Ils seront toujours 
appréciés et les bienvenus. 

A tous nos amis nogentais, et leurs proches, nous souhaitons une excellente année 2022, qu'elle apporte à chacun 
de nous, la joie de vivre intensément, le bonheur de vivre ensemble, et une santé à toute épreuve.

Association «Nogent-Historique»
Le bureau
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Gym Réveil Nogentais

Après une reprise sportive difficile, la salle de sport retrouve enfin une bonne vitalité.
En effet, outre les contraintes sanitaires et restrictives, devenues tristement habituelles, nous avons dû faire face au 
désistement inopiné d’animateurs et par conséquent modifier le programme en place depuis maintenant plusieurs 
années (cf horaires des activités).
Les cours enfants et un cours de Pilates ont été supprimés pour des raisons budgétaires et d’organisation, peut être 
pourront-ils être réintégrés la saison prochaine.
A ce jour, 120 adhérents pratiquent des disciplines selon leur goût et préférence, 
4 jours par semaine, en journée ou en soirée.

Les classiques cours de renforcement musculaire, 
gym douce et Pilate permettent d’entretenir et 
d’améliorer la tonicité musculaire et la silhouette 
par des exercices dynamiques et très variés, en 
sculptant l’ensemble du corps.
La zumba et le step, plus cardiotoniques 
permettent de développer la coordination et 
l’endurance, tout en musclant fessiers et jambes.
La country avec ses chorégraphies spécifiques 

à chaque musique, est un excellent moyen pour 
entretenir la mémoire et travailler la coordination, sur 
des influences musicales variées (westcoast, twostep, 
irlandaises, polka, rock…).

Ces activités permettent de se retrouver pour 
faciliter les liens sociaux et aussi de détendre 
et oublier une dure journée, pour rentrer chez 
soi, reboosté.
Le Carrefour des associations, au centre 
de la commune en parallèle du marché 
de producteurs, a permis une meilleure 
fréquentation de notre stand Gym Réveil 

Nogentais. Nos animateurs et un groupe 
d’adhérentes ont répondu présents pour les 
différentes démonstrations tout au long de cette 
journée conviviale.
Grâce à l’accord de la mairie et 
de l’entente avec un autre club 
sportif (que nous remercions vivement)  nous pouvons utiliser les  

2 salles pour nos cours les plus fréquentés afin de disposer de davantage de place.
Et comme d’habitude, merci aux bénévoles qui ne comptent pas leur temps. Grâce à elles et eux, ce club surmonte 
toutes les épreuves depuis des années.

LUNDI
Gym d'entretien	 11h - 12h
Step	 19h - 20h
MARDI
Pilates	 19h-20h
Zumba adultes/ados	 20h15-21h15

MERCREDI 
Renforcement musculaire	 19h-20h
JEUDI 
Country débutant ou intermédiaire	 20h-21h30
VENDREDI
Gym d’entretien	 11h - 12h

Pour rappel voici les jours et horaires des activités proposées

S port Loisirs

Les inscriptions sont toujours possibles, tout au long de l’année sportive, venez tester les activités 
et nous rencontrer.

Contact : nogengym@gmail.com
Facebook : Nogen’GYM

Tél. 06 35 91 98 93  -  06 51 19 80 03
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Venez nous rejoindre le :

Mercredi de 16h15 à 18h30
Vendredi de 18h15 à 19h15

Pas de cours pendant les vacances scolaires

S port Loisirs Judo Club de l'Omois

Président : Dietrich LELEUX 
Directeur Sportif : Jean-Pierre BESSÉ 

Secrétaire : Jacqueline HIERNARD 
Tel : 06.74.28.34.25 

Mail : nogentjudo@gmail.com 
 

Le bilan de la section Judo cette année est en baisse par rapport à l’année passée  

Cette année nos deux professeurs (Fatima et Jean Claude ont pris leur retraire bien méritée après 
environ 40 ans de judo dont 24 ans au sein du club et 15 ans à Nogent l’Artaud) 

Ils ont été remplacé par Raphaël KANNENGIESER (ceinture noire) secondé par Sébastien ZIELINSKI 
(Jean Claude fait de temps en temps des remplacements) 

Il y a eu la venue du père noël en décembre 2019 avec distribution de friandises aux enfants suivi 
d’un goûter avec judokas et parents dans une ambiance très conviviale. 

Malheureusement nous n’avons pas pu organiser nos sorties habituelles cause de virus 

En juillet 2020 nous avons proposés des activités extérieures afin de pallier au manque de cours 
(Trop peu d’inscrits) 
 
Le JCO a participé aux forums des associations avec l’aide de nos deux anciens professeurs  

La rentrée a eu lieu le mercredi 9 septembre 2020 avec un effectif en baisse par rapport aux autres 
années 

Un goûter a été distribué lors de la remise de grade qui a eu lieu en octobre dans les règles sanitaires 
actuelles (celle-ci n’a pu avoir lieu en juin comme chaque année) 

Vous pouvez vous inscrire toute l’année aux heures de cours à la salle des longs prés muni d’un 
certificat médical (obligatoire) (2 cours d’essai) 

Venez nous rejoindre le : 
Mercredi de 16 H à 19 H  
Vendredi de 18 H 30 à 19 h30 
Pas de cours pendant les vacances scolaires 

      

Remise de grade                                                             forum des associations 

Président : STACHOWIAK Christian
Vice-Président : ZIELINSKI Sébastien
Directeur Sportif : Jean-Pierre BESSÉ

Secrétaire : CHOUTEAU Pascal
Secrétaire Adjointe : HIERNARD Jacqueline

Tél : 06.74.28.34.25
Site :  https://judoomois.ffjudo.com

                                     Judo club omois Facebook
                                    Mail : nogentjudo@gmail.com

La section Judo a repris ses activités depuis septembre 2021.

Nos judokas ont repris les chemins du dojo avec beaucoup de plaisir et de dynamisme.

Cette année les inscriptions repartent à la hausse (malgré les restrictions sanitaires).

Un nouveau professeur est venu renforcer notre équipe en la personne de Raphaël KANNEGIESER (ceinture noire 
1er dan) Assisté de Sébastien ZIELINSKI (ceinture marron).

En fin de saison l’ensemble des judokas des 3 sections se retrouve pour un moment très convivial pour une fin de 
saison et une remise de ceintures avec parents et familles suivi du pot de l’amitié.

Vous pouvez vous inscrire toute l’année aux heures de cours à la salle des longs prés muni d’un certificat médical  
(2 cours d’essai).

27



S port Loisirs
Une année COVID se termine pour notre association où nous 
comptabilisons 65 adhérents, encore de belles balades cette année, au 
total quelques balades que l’on a pu proposer aux adhérents entre la 
COVID et les intempéries, bien des randonnées et autres manifestations 
se sont vues annulées au plus grand regret des organisateurs.

Nous rassemblons pour toutes nos randonnées entre 25 à 60 personnes 
adhérents et non adhérents tout le monde est le bienvenu, venez donc 
nous rejoindre il y a dans ces groupes une très bonne convivialité.

Pour la seconde année, la course cycliste de Mai a été annulée.

Notre barbecue annuel aussi a été annulé.

Juillet notre incontournable sortie canoë a réuni 30 participants dont 
des nouveaux qui nous promettent de revenir l’année prochaine tant 
l’ambiance était bonne et les paysages magnifiques, le pique nique de fin 
de matinée a été une très grande réussite.

Toujours notre repos bien mérité en août, vacances obligent.

Septembre participation au carrefour des associations.

Le mois de novembre nous a permis d’organiser notre traditionnelle 
soirée paella 165 personnes avec pass sanitaire qui fut un succès, très 
belle ambiance, dont beaucoup de Nogentais et ça fait plaisir.

En novembre nous avons été présents pour la sécurité lors de la foire aux 
oignons (16 adhérents) pour que perdure cette belle manifestation dans 
le coeur de notre village, nous avons également tenu un stand ce jour-là 
avec vente de crêpes,gaufres,gâteaux, vin chaud.

Je voudrais rendre hommage à tous les bénévoles de notre association 
ainsi qu'aux membres du bureau qui se dévouent sans compter pour 
organiser toutes ces manifestations pour le plaisir des Nogentais, 
je remercie la municipalité de nogent-l’artaud ainsi que le conseil 
départemental pour son aide financière ainsi que les sponsors de 
l’association.

Pour que la vie associative soit toujours au coeur de notre village n'hésitez 
pas à venir grossir les rangs de nos associations, elles en ont bien besoin 
de nos jours.

Je présente aux Nogentaises et Nogentais tous mes voeux pour cette 
année 2022.

Les membres du bureau, les adhérents et moi-même seront ravis de vous 
voir parmi nous en 2022 pour participer à toutes nos manifestations.

Bonne année 2022 à toutes et à tous.

Prenez soin de vous et de vos proches

Le Président, Jean-Paul GUILLON

Nonogentaise
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V ie Culturelle

2021, année La Fontaine !
Bien sûr, la Mascara se devait d’y être… et ce fut le cas en proposant entre autre 
4 spectacles :

- La fontaine eul fabuleu

- La Servante, le Musicien et son Maître

- Les curieuses bêtes de monsieur de la Fontaine

- La Fontaine qui, quoi, comment ?

Ces créations ont été proposées principalement de l’Aisne, dans les communes, 
dans les EHPAD de l’Aisne, pour les écoles et chez des particuliers et au Théâtre à 
Nogent l’Artaud (52 représentations).

La Mascara a participé à des événementiels « La Fontaine » : aux jardins du Ranelagh 
à Paris, aux caves Pannier (réception des ambassadeurs des pays Francophones), 
à Bohain en Vermandois, à Lemé, pour « Champagne et vous à Château-Thierry, 
avec la Com D’agglo de Chauny-Tergnier-La Fère (Festival Théâtre à la campagne, 
avec le Lycée Jean de la Fontaine, l’école des Blanchards, l’école des Chesneaux et 
le collège jean Rostand à Château Thierry), l’école de Nogentel, école de Nogent 
l’Artaud… 

Les ateliers de pratique théâtrale (jeunes - ados - adultes) ont pu reprendre en 
septembre et proposeront leurs créations en juin.

Les lectures téléphoniques proposées par l’équipe de la « Mascarade » ont été 
proposées aux écoles et aux EHPAD.

Les projets pour 2022.

Ils sont nombreux et nous comptons sur vous pour les découvrir prochainement.

A très bientôt !

Pour rester informés de nos activités, n’hésitez pas à nous communiquer votre mail.

4ème édition du festival « La Mascarade ».

3 jours de rencontres, un festival innovant pensé et réalisé pour et avec le territoire et ses habitants.

La mascarade est aujourd’hui un rendez-vous important de la jeune création en France. Pour l’édition 2021, 
il y a eu plus de 350 candidatures pour une programmation finale de 10 spectacles donnés au théâtre mais aussi 
« hors les murs » (sur la place du marché, à la médiathèque, à la salle des Long Prés…).

Un grand merci à ceux qui accueillent les artistes pendant le festival et à tous ceux qui donnent « un coup de 
main » !

Théâtre de La Mascara, 3 impasse de Kérouartz - 02310 Nogent l’Artaud.
mascara@la-mascara.fr               03 23 70 07 68
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Déclarée en Sous-Préfecture le 10 avril 1903, notre association  
gère près de 13 kilomètres de berges sur la Marne et fait 
partie des 65  associations agréées du département de l’Aisne. 
Le parcours est régulièrement entretenu par les membres 
bénévoles du bureau avec l’aide précieuse des Municipalités 
de Nogent-l’Artaud, Romeny et Saulchery qu’il convient de 
remercier.
2021 restera une très bonne année pour le loisir halieutique, 
la canicule des mois d’été n’ayant pas entamé l’appétit des 
gardons, ablettes, brochets, anguilles et silures peuplant la 
rivière. Les effectifs de l’association sont donc en hausse. 
On compte au total 115 adhérents et ce malgré tous les 
problèmes sanitaires !

Aménagée en 2019, la rampe de mise 
à l’eau située à Romeny  améliorera 
sans aucun doute les conditions 
d’accès à la rivière pour les pêcheurs 
en barque. Encore quelques travaux 
à réaliser et tout sera parfait. Plus 
tard, en fonction de nos finances, 
d’une rampe de mise à l’eau pour les 
batelets des pêcheurs nous projetons 
d’en aménager une autre sur Nogent-
l’Artaud.
L’alevinage livré en janvier 2021 était 
composé de 50 kgs de brochets, 
180 kgs de gardons et de 180 kgs de 
carpes pour un montant de total de 
2200 e.  De plus une livraison de 1500 
brochetons de 10 cm (fingerling) 
à été réalisée en mai. Pour 2022 il 
est envisagé un alevinage en mai 
(2000 brochetons) et un autre en fin 
d’année composé principalement de 
gardons et de carpes. 
Comme les années précédentes, 
les permis de pêche seront délivrés 
exclusivement sous format internet, 
soit chez les dépositaires de 
l’association, soit directement sur 
le site internet de la Fédération 

Nationale de la pêche en France (www.cartedepêche.fr).  
Pour  2021 environ 40% des adhérents de notre association 
ont  utilisé internet pour la délivrance de leur carte de pêche 
sans aucun problème. 
Pour 2022 pas d’augmentation du montant de la carte 

de pêche. La carte interfédérale 
(100 e) permet à nos adhérents 
de pouvoir accéder à la pratique 
de la pêche dans 91 départements 
français, cela représente un peu plus de 8 e par mois pour 
pouvoir pratiquer son loisir dans la plupart des associations 
du territoire national. Pour ce qui est de la carte personne  
«majeure» pas de changement elle est à 76 euros comme en 
2020. Les possesseurs d’une carte interfédérale (100 e) 
ou carte Majeure (76 e) délivrée par l’association de Nogent-
l’Artaud, Romeny et Saulchery se verront offrir un cadeau en 
signe de bienvenue. 
Pour 2022, en plus de son rôle d’entretien, de surveillance et de 
repeuplement de ses  parcours de pêche, le nouveau bureau 
réélu en octobre 2021 pour 5 ans à prévu de reconduire la 
participation au carrefour des associations de Nogent-l’Artaud 
début septembre.
D’autre part, à noter, l’installation d’un rayon pêche au 
« Proxi de Nogent » par ailleurs dépositaire de cartes de 
pêche de notre association.
Comme chaque année, les permis de pêche seront délivrés lors 
de l’Assemblée Générale de l’association en février 2022, 
ou sera annoncé le programme des manifestations et 
les dates d’ouverture de la pêche en 2022.
Nous rappelons aux pêcheurs de Nogent-l’Artaud, Romeny 
et Saulchery que les rempoissonnements et autres activités 
sont réalisés en grande partie grâce aux cotisations de nos 
adhérents et aux subventions des Municipalités et nous vous 
invitons à acheter votre permis de pêche 2022 soit chez l’un de 
nos dépositaires soit directement par internet (site sécurisé). 
Amis pêcheurs, notre association vient 
d’avoir 108 ans et nous souhaitons tous 
qu’elle vive encore longtemps. Pour 
cela, nous invitons tous les pêcheurs de 
Nogent-l’Artaud, Romeny et Saulchery 
à acheter leur permis de pêche 2022 
chez l’un de nos dépositaires situés à 
Nogent-l’Artaud et à Romeny.  Cette 
action permettra au nouveau bureau 
de continuer à promouvoir et à gérer 
un parcours de pêche où il fait bon se 
retrouver et de donner la possibilité à 
chacun de pouvoir exercer la pêche à 
moindre coût.

Bonne année à toutes et à tous et surtout en 2022  Détendez-vous……. Allez à la Pêche !

Le Président, Pierre BOURGEOIS

Dépositaires de cartes de pêche pour l'année 2022

• Au « PROXI NOGENT » alimentation, articles de pêche et appâts, place de la liberté NOGENT-L’ARTAUD
• A la Mairie de Romeny sur Marne
• Directement par internet sur le site www.cartedepêche.fr (sans oublier de cocher l’association de Nogent-l’Artaud)

Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
" LES FERVENTS DU BOUCHON " de  

NOGENT- L'ARTAUD, ROMENY et SAULCHERY
Siège Social : Mairie de Nogent-l'Artaud

S port Loisirs
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S port Loisirs

« L’association Les Traînards et les Traînardes TAM 02 est une association de passionnés de motos qui a pour but 
de rassembler des motardes et motards afin de faire des balades, organiser des manifestations, événements…

L’association est présidée par M. Mickael SALVADOR (Président).

Le bureau est constitué de : M. Pierre NOBLESSE (Vice-President), M. Bruno MALANDRE 
(Trésorier), Mme Christine SALVADOR (Secrétaire), M. Serge LEMENU (Commissaire aux 
comptes), M. Mathias CARPENTIER (Président d’Honneur). Ainsi que des membres actifs 
comme M. Wilheme «Captain Road». 

Toute l’équipe des Traînards et Traînardes TAM 02, vous souhaite leurs meilleurs vœux pour 
l’année 2022.»

Initiation à la pratique de l’ordinateur 

Si vous voulez savoir comment faire fonctionner un ordinateur, 
des cours de base sont à votre disposition, gratuitement.  

Votre ordinateur portable doit être amené en même temps. 

 

Monsieur Charles HUYART tient une permanence à la salle 
du « réveil nogentais » à côté des « Longs prés » 

Chaque vendredi à 14h  
Vous pouvez éventuellement le contacter sur son mail =  

charles@huyart.eu 
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De gauche à droite : Serge LEMENU,  
Mathias CARPENTIER, Christine SALVADOR, 
Mickael SALVADOR, Pierre NOBLESSE,  
Bruno MALANDRE.

Club Moto
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Un espace de vie sociale construit avec et pour les habitants 
L’objectif du Bidule est de créer un espace de rencontres convivial, où petits et grands ont leur 
place, et de permettre à chacune et chacun de prendre part à la vie du lieu en partageant idées, 
envies et initiatives.
Le projet a été présenté l’été dernier aux habitants de Nogent-l’Artaud et des alentours lors 
d’une enquête visant à recueillir les attentes et les besoins de la population. 96% des répondants 
sont favorables à l’ouverture d’un café associatif.
Très rapidement, la municipalité a manifesté son intérêt et proposé au Bidule de prendre place 
au sein même de la médiathèque Henry MURGER.

Un café dans la médiathèque ?
Oui ! C’est une belle opportunité de faire vivre davantage cet espace tout en mettant en avant la culture à destination 
de tous ! En posant les valises à la médiathèque, le café assurera de larges plages d’ouverture pour vous accueillir 
quasiment tous les jours de la semaine. Vous pourrez ainsi y trouver :

Le Bidule - Café Associatif

La consultation en médiathèque et l’emprunt de livres resteront accessibles dans les mêmes conditions que 
précédemment, tandis que l’accès aux services et animations du café sera réservé aux adhérents de l’association 
moyennant une adhésion annuelle à prix libre à partir de 1 e (à titre expérimental pour la première année).

A quand l’ouverture ?
Le café ouvrira ses portes au printemps !
Le temps pour l’équipe et les bénévoles de conduire les chantiers nécessaires à l’installation : dossiers de financement, 
travaux et aménagements, mise en place du programme d’animations…
Un financement participatif et une collecte de matériel seront également lancés dès février pour constituer les stocks 
du café et contribuer à son ameublement.
D’ici l’ouverture, si vous souhaitez participer, nous rencontrer, en savoir plus… Vous êtes les bienvenus lors de la 
réunion mensuelle le dernier mardi du mois à 18h30 à la médiathèque !
Renseignements : lebidule-cafe@mailo.com - www.lebidulecafe.sitew.fr - facebook.com/lebidulecafe

Le Bidule -  Café Associatif 
 
Un espace de vie sociale construit avec et pour les habitants  

L’objectif du Bidule est de créer un espace de rencontres convivial, où petits et grands 
ont leur place, et de permettre à chacune et chacun de prendre part à la vie du lieu en 
partageant idées, envies et initiatives. 
Le projet a été présenté l’été dernier aux habitants de Nogent-l’Artaud et des alentours 
lors d’une enquête visant à recueillir les attentes et les besoins de la population. 96% 
des répondants sont favorables à l’ouverture d’un café associatif. 
Très rapidement, la municipalité a manifesté son intérêt et proposé au Bidule de prendre 
place au sein même de la médiathèque Henry MURGER. 
 

Un café dans la médiathèque ? 
Oui ! C’est une belle opportunité de faire vivre davantage cet espace tout en mettant en avant la culture à 
destination de tous ! En posant les valises à la médiathèque, le café assurera de larges plages d’ouverture 
pour vous accueillir quasiment tous les jours de la semaine. Vous pourrez ainsi y trouver : 

 
La consultation en médiathèque et l’emprunt de livres resteront accessibles dans les mêmes conditions que 
précédemment, tandis que l’accès aux services et animations du café sera réservé aux adhérents de 
l’association moyennant une adhésion annuelle à prix libre à partir de 1€ (à titre expérimental pour la 
première année). 
 
A quand l’ouverture ? 
Le café ouvrira ses portes au printemps ! 
Le temps pour l’équipe et les bénévoles de conduire les chantiers nécessaires à l’installation : dossiers de 
financement, travaux et aménagements, mise en place du programme d’animations… 
Un financement participatif et une collecte de matériel seront également lancés dès février pour constituer 
les stocks du café et contribuer à son ameublement. 
D’ici l’ouverture, si vous souhaitez participer, nous rencontrer, en savoir plus… Vous êtes les bienvenus lors 
de la réunion mensuelle le dernier mardi du mois à 18h30 à la médiathèque ! 
 
Renseignements : lebidule-cafe@mailo.com - www.lebidulecafe.sitew.fr - facebook.com/lebidulecafe 

Le Bidule -  Café Associatif 
 
Un espace de vie sociale construit avec et pour les habitants  

L’objectif du Bidule est de créer un espace de rencontres convivial, où petits et grands 
ont leur place, et de permettre à chacune et chacun de prendre part à la vie du lieu en 
partageant idées, envies et initiatives. 
Le projet a été présenté l’été dernier aux habitants de Nogent-l’Artaud et des alentours 
lors d’une enquête visant à recueillir les attentes et les besoins de la population. 96% 
des répondants sont favorables à l’ouverture d’un café associatif. 
Très rapidement, la municipalité a manifesté son intérêt et proposé au Bidule de prendre 
place au sein même de la médiathèque Henry MURGER. 
 

Un café dans la médiathèque ? 
Oui ! C’est une belle opportunité de faire vivre davantage cet espace tout en mettant en avant la culture à 
destination de tous ! En posant les valises à la médiathèque, le café assurera de larges plages d’ouverture 
pour vous accueillir quasiment tous les jours de la semaine. Vous pourrez ainsi y trouver : 

 
La consultation en médiathèque et l’emprunt de livres resteront accessibles dans les mêmes conditions que 
précédemment, tandis que l’accès aux services et animations du café sera réservé aux adhérents de 
l’association moyennant une adhésion annuelle à prix libre à partir de 1€ (à titre expérimental pour la 
première année). 
 
A quand l’ouverture ? 
Le café ouvrira ses portes au printemps ! 
Le temps pour l’équipe et les bénévoles de conduire les chantiers nécessaires à l’installation : dossiers de 
financement, travaux et aménagements, mise en place du programme d’animations… 
Un financement participatif et une collecte de matériel seront également lancés dès février pour constituer 
les stocks du café et contribuer à son ameublement. 
D’ici l’ouverture, si vous souhaitez participer, nous rencontrer, en savoir plus… Vous êtes les bienvenus lors 
de la réunion mensuelle le dernier mardi du mois à 18h30 à la médiathèque ! 
 
Renseignements : lebidule-cafe@mailo.com - www.lebidulecafe.sitew.fr - facebook.com/lebidulecafe 
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L’association ELP (Ecrire - Lire -  
Parler) dispense des cours pour 

adultes, d’alphabétisation et de FLE (français langue 
étrangère), oral et écrit, depuis de nombreuses 
années à Château-Thierry. L’enseignement est assuré 
par des professeurs bénévoles dans une ambiance de 
convivialité et de partage.

Très bientôt, ELP proposera également de donner des 
cours de français langue étrangère à la médiathèque 
de Nogent l’Artaud. Ces cours auront lieu en petits 
groupes, pendant les horaires scolaires.

Vous êtes intéressé(e) ?  Vous souhaitez plus 
d’informations ?

Contactez Madame Sylviane Hennequin au 
06.89.69.54.54... ou venez nous rencontrer à la  
médiathèque les mardi 22 février de 9h30 à 11h30, 
jeudi 24 février de 13h30 à 16h ou vendredi 4 mars 
de 9h30 à 11h30 où nous vous accueillerons et  
répondrons à toutes vos questions.

Dominique Souteyrand, Présidente ELP
elp02400@gmail.com

06 87 48 06 26



Mariages

Naissances

E tat Civil

Décès

AUBIN SKIRLO Ewelina Emilie Solange	 14 janvier 2021
JAYASINGHE ARACHCHIGE Angelo Pablo Leonardo	 6 février 2021
HARITON Sophie	 7 février 2021
DE CHÉRANCÉ MONTANARO Liam Serge Yves	 12 février 2021
RODRIGUES Emma Sophie Nathalie	 17 février 2021
ZAIMECHE YVRANDE Lyam Azize Laurent 	 21 mars 2021
BORNIER Ambre Morgane Aurélie 	 6 avril 2021
JEANNE PRONGUE Alésïo 	 23 mai 2021
MASAMBA NZO Noah Zola 	 10 juin 2021
MESURE Malo Michel 	 23 juin 2021

BENGRAB Quassim  	 21 juillet 2021
ROUTIER Théa Lexy Luna 	 10 août 2021
LAGER Enio Bernard Jean-Luc Christophe 	 11 septembre 2021
GUÉDON Juliette Marcelle Claudia 	 18 septembre 2021
KITEZO KOUMIKA Maëlys-Rose Adriana	 30 septembre 2021
AMADI Eliséa Hana Gislhaine 	 10 octobre 2021
PÉRICART Amélia Gaëlle 	 14 octobre 2021 
EXILIE Anastasia 	 15 octobre 2021
MAZEAU Nayan Jacques Ronan 	 26 octobre 2021
GADFEL Emna Fatima Hélène 	 28 novembre 2021

ARAUJO Tonny José	 19 mars 2021 
JOVENIN Roseline Léone Denise
DELHAYE Nathan Jan Lucas	 15 mai 2021 
ARGOT Marine Isabelle
KABASELE TSHIANANGA Michel	 12 juin 2021 
KIMWANGA BADIKA Francine
ROBINET Armand Claude	 12 juin 2021 
ANZIGBAMO KINDOKO Cynthia	

TUSEVO Jean-Marie Mayambala N'Longo	 3 juillet 2021 
LOUISSAINT Verlande	
BÉNICOURT Célian Bruno Nicolas	 17 août 2021 
MOHAMEDI Yasmine	
BREVET Michael Jean Albert	 11 septembre 2021 
THOMAS Françoise Eva Henriette

BOYER Roger Jean	 03 janvier 2021
PAPEGAEY Georgette Christiane Rolande	 05 janvier 2021 
   veuve CHAUVEAU
CHAVINIER Jeanne Marie	 15 janvier 2021 
   veuve LECLERC
NEHLICH Louis Désiré François	 22 janvier 2021
BLERVAQUE Yvonne Madeleine	 27 janvier 2021 
   veuve RIGAUD
DA SILVA MACAS Acacio	 30 janvier 2021
MARÉCHAL Louis Pierre	 18 février 2021
SZYMANIAK Micheline	 23 février 2021 
   veuve WACHNICKI
HENNEQUIN Marcel Henri	 9 mars 2021
BATON Claude Daniel	 21 mars 2021
RIEDENER Jean Christian	 4 avril 2021
BORSI Ginette Marcelle	 11 avril 2021 
   veuve PASQUIER
LABARRE Yvonne Julie	 20 avril 2021 
   veuve CHRÉTIEN
DUCASTEL Micheline Ginette	 29 avril 2021 
   veuve LACULLE
HINOT Josiane	 6 mai 2021 
   veuve GAUTHERON
KORTYLAK Séverine Michèle Gillette	 9 mai 2021
IVARS Suzanne Lili	 26 mai 2021 
   veuve CHUPIN
NOWAK Irène Louise	 1er juin 2021 
   veuve MARLAND
SUQUART Yvette Maria	 20 juin 2021
CATTET Gilles René	 26 juin 2021

REMIOT Denise	 1er juillet 2021 
   veuve FONTE
LE GAL Jeanne Marie	 25 juillet 2021 
   veuve MAHÉ
LECOINTRE Paulette Léone	 27 juillet 2021 
   veuve GUYARD
MOULIN Yvon Georges Pierre	 30 juillet 2021
JEAN Johana	 10 août 2021 
   épouse DIEUDONNE
BONNET Michel François	 13 août 2021
MORALES Maria De Jesus	 19 août 2021 
   veuve DATTLER
VARIN Max Léon Germain	 31 août 2021
HULLY Jacques Albert Marie	 16 septembre 2021
ROYNETTE Lucette Hélène Angèle	 16 septembre 2021 
   épouse MESPOULHE
OBRY Viviane Sophie Virginie	 2 octobre 2021 
   veuve DUPONT
CLEMENT Jean Emile François	 11 octobre 2021
DESCHAMPS Serge Jean	 2 novembre 2021
TOURTET Maurice Joseph	 13 novembre 2021 
HARMAND Lucette Mauricette	 7 décembre 2021 
   veuve LEFÈVRE
GENCOURT Denis Pierre	 7 décembre 2021
LARDIER Huguette Marie-Louise	 11 décembre 2021 
   veuve CUNIÈRE 
COROYER Eliane Victoria Fernande	 15 décembre 2021 
   veuve JAMIN
KLOS Jean	 20 décembre 2021
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■ Mairie	 03.23.70.01.18
Adresse courriel : mairie.nogent.lartaud@wanadoo.fr
Secrétariat ouvert (en dehors des vacances scolaires)
Du lundi au jeudi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Et vendredi après-midi de 14h00 à 17h00

■ Ecoles
Rue des Ecoles 	 09.78.31.88.29

■ La Poste 	 03.23.70.02.49
Du lundi au vendredi de 10h00 à 12h30

■ Communauté de Communes du Canton de Charly 
	 03.23.82.24.69

■ Masseur-Kinésithérapeute
Mme RUFIN Véronique	 06.86.87.59.74
34 Grande Rue	 03.23.70.02.26	

■ Infirmières 
• Mme MOULUT Marie-Christine	 06.10.59.74.19
• Mme DUFLOT Corinne	 06.87.22.16.74
   14 bis Grande Rue
• Cabinet infirmier M. Cryspin MABI F 	 06.52.05.12.03
   17 La Férotterie	 03.23.85.29.55

■ Sage-femme 
Mme GUEDON Pauline (sans RDV)	 06.64.36.31.17
14 bis Grande Rue

■ EHPAD (Château de la Source)	 03.23.84.90.80
7 rue Porteneuve

■ Pharmacie	 03.23.70.02.54	
Centre Hospitalier Château-Thierry	 03.23.69.66.00
Consultation des nourrissons (PMI)	 03.23.69.66.46
4ème lundi de chaque mois, l’après-midi Parking Mairie

■ Médiation :     CEMARD	 03.22.82.08.94
11 place d’Aguesseau CS 90331 80003 AMIENS Cedex 1
Site internet : www.mediation-cemrad.fr
Adresse courriel : contact@mediation-cemrad.fr

■ Conciliateur de justice
M. COGNIGNI	 06.60.99.76.21
Adresse courriel : giovanni.cognigni@conciliateurdejustice.fr

■ Mission Locale	 03.23.84.23.23
A ETAMPES-SUR-MARNE - L’Aiguillage

■ Paroisse
Abbé Thierry GARD	 03.23.82.05.86

■ Déchèterie Intercommunale		
Adresse internet :
https://communaute-charlysurmarne.fr/
Se présenter au plus tard 10 minutes avant la fermeture.
La déchèterie n’est pas accessible les jours fériés, l’accès est 
règlementé par carte personnelle.

■ EN CAS D’URGENCE
Police secours 	 17
Pompiers           	 18
Samu 	 15
Gendarmerie	 17
Sécurité GAZ	 08.00.47.33.33
EDF/GDF
Adresse internet : https://particulier.edf.fr/fr/accueil.html
Votre contact dépannage 24h/24	 09.72.67.50.02

■ VEOLIA	 09.69.36.72.61
Accueil local : Rue Gustave Eiffel 02400 CHATEAU-THIERRY
Du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30	

■ SAUR Dépannage	 01.77.78.80.08

■ Service des cars
MOBILINFOS	 03.23.53.50.50	
Site internet : www.transports.hautsdefrance.fr
Site internet : www.aisne.com

■ Destructions d’insectes	 06.10.98.85.94
M. Julien LEFEVRE - Association APICULA 02 Verdilly 

■ USEDA - FIBRE	 03.23.27.15.80
M. COLLET : d.collet@useda.fr
Adresse mail : contact@useda.fr
Site internet : www.raiso02.fr
Site internet : www.aisne-thd.fr

■ TNT - dépannage 	 0970.818.818
Site internet : www.recevoirlatnt.fr

Renseignements Pratiques

1914	 1918
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3 & 5, grande Rue

à Château-Thierry
03 23 69 49 72

Ouvert du Lundi au Dimanche
sauf le Mercredi
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Spécialités
bourguignonnes

Carte 100% locale
avec des produits frais

et "Fait Maison"

Grands vins de Bourgogne

BAR - RESTAURANT - CAVISTE

Mail. : fredericmara70@gmail.com
www.mara-traiteur.com

Tél. : 03 23 82 81 09
7, Grande Rue

02570 CHÉZY SUR MARNE

Tél. : 09 87 70 93 11
44, Grande Rue

02310 NOGENT-L’ARTAUD



Le Maire et le Conseil Municipal
vous présentent leurs Meilleurs Vœux 

pour l'Année 2022


